
  
Bulletin d’inscription Chantier de Jeunes Municipal  

Année scolaire 2023/204  
Nom Prénom :   
……………………………………… ……………………………   
Date de naissance : ……/……/……. Age :………………..   
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………   
Tel portable Jeune :………………………………………..   
Tél fixe : ……………………………………Tél portable (responsable légal) : …………………………  E-
mail : …………………………………………………………………………………………..   
Contre-indication médicamenteuse ou allergie : ……………………………………………….  
…………………………………………………………………………………………………...   
Groupe sanguin : ….   
  
Nom du médecin traitant : DR………………………………… Tél : … … … … … .   
Responsable à contacter en cas d’urgence : …………………………. Tél : … … … … … . Ou 
…………………………. Tél : … … … … … .   
  
Je, soussigné…………………………….………………, responsable légal de……………………………………. 
inscris mon enfant au Chantier de Jeunes Municipal pour l’année scolaire 2023/2024  
  
Documents à joindre à la présente : 
- règlement intérieur / autorisation parentale signé.  
- la fiche sanitaire de liaison complété 
- un chèque de cotisation de 20€, à l’ordre du Trésor public.  
  
  
☐ J’inscris mon enfant pour les mercredis après-midi.  
 ☐ J’inscris mon enfant pour les stages prévus lors des vacances scolaires( les dates seront 
communiquées ultérieurement)  
 
Bagnols en Forêt, le  

Signature :  

 

  

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par la commune de Bagnols-en-forêt pour l’inscription aux chantiers 
jeunes. La base légale du traitement est l’intérêt légitime de la commune. Les données collectées seront communiquées à cette seule fin. Les données sont 
conservées pendant 8 mois.  Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer votre droit à la limitation 
du traitement de vos données.  
Consultez le site cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits. Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce 
dispositif, vous pouvez contacter la commune de Bagnols-en-forêt. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne 
sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. 

  


